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EXTRAIT : 

        Nombre de membres en exercice : 39
  

PRESENTS ( 30   ) : JP. ABELIN, M. LAVRARD, J. MELQUIOND, L. RABUSSIER, P. MIS, AF. BOURAT, 
M. BEN EMBAREK, F. BRAUD, G. MAUDUIT, C. FARINEAU, J. DUMAS, D. BEAUDEUX, JC. 
GAILLARD, JP. MEUNIER, E. PHLIPPONNEAU, N. CASSAN FAUX, E. AZIHARI, A. BEN DJILLALI, F. 
BRAILLARD, T. BAUDIN, A. LAURENDEAU, K. WEINLAND, P. BARAUDON,  F. MERY, Y. 
GANIVELLE,  E. AUDEBERT, L. BRARD, C. PAILLER, S. LANSARI CAPRAZ, D. CROCHARD. 

POUVOIRS ( 7   ) : B. ROUSSENQUE donne pouvoir à JP. ABELIN
H. PREHER donne pouvoir à M,LAVRARD
Y. ERGÜL donne pouvoir à J. MELQUIOND
E. FARHAT donne pouvoir à L. RABUSSIER
G. MESLEM donne pouvoir à P. MIS
G. MICHAUD donne pouvoir à F. MERY
M. MONTASSIER donne pouvoir à AF. BOURAT 

EXCUSES (  2   ) : M. METAIS, L. GUILLARD

Nom du secrétaire de séance : Nelly CASSAN-FAUX

RAPPORTEUR : Monsieur Jacques DUMAS

OBJET   : Conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacements 
temporaires du personnel de la Ville de Châtellerault 

Les agents territoriaux (fonctionnaires et agents contractuels) se déplaçant pour les besoins du service
ou dans le cadre d’une formation hors de leur résidence administrative ou familiale peuvent prétendre,
sous certaines conditions, à la prise en charge par la collectivité qui les emploie, des frais de repas et
d’hébergement occasionnés par leurs déplacements temporaires. 

Est considéré en formation, l'agent qui suit une action de formation obligatoire statutaire ou tout autre
type de formation professionnelle  tout  au  long de la  vie  et  qui  se déplace hors  de  sa résidence
administrative et hors de sa résidence familiale. 

L a résidence administrative est le territoire de la commune sur lequel se situe le service où l'agent est
affecté. 

L a résidence familiale est le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l'agent. 

Les conditions de prise en charge des frais sont fixées par le règlement de formation sur la base des
décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié et n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié. 

Ces dispositions réglementaires donnent pouvoir aux organes délibérants des collectivités pour fixer
certaines modalités de remboursement des frais engagés par les agents et moduler les montants des
indemnités. 

La présente délibération a donc pour but de compléter la réglementation en vigueur en formalisant
pour la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault, les modalités de prise en charge des
frais engagés à l’occasion des déplacements temporaires effectués en France métropolitaine, dans les
départements d’Outre-mer ainsi qu’à  l’Étranger par les  agents . Elle prend en compte les nouvelles
dispositions réglementaires. 
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Rappel de la réglementation en vigueur 

Conditions de prise en charge des frais de déplacement temporaire 
L'agent qui se déplace pour les besoins du service à l'occasion d'une mission, d'une tournée ou d'un
intérim tels  que définis  par  la  réglementation  en  vigueur  ou  qui  se  déplace dans  le  cadre  d'une
formation peut prétendre, sous réserve de pouvoir justifier du paiement auprès du seul ordonnateur, à
la  prise  en  charge  de  ses  frais  de  transport  et  à des  indemnités  de  mission  qui  ouvrent  droit,
cumulativement ou séparément, selon les cas, au remboursement forfaitaire des frais supplémentaires
de repas, au remboursement forfaitaire des frais et taxes d'hébergement. 

L'assemblée délibérante de la collectivité fixe le barème des taux du remboursement forfaitaire des
frais d'hébergement et de repas dans la limite des taux exposés ci-dessous. 

Conditions de prise en charge des frais de repas
L'indemnité de repas est attribuée lorsque l’agent se trouve en déplacement pendant la totalité de la
période comprise entre :

• 11 h et 14 h pour le repas de midi
• 18 h et 21 h pour le repas du soir

Le repas doit avoir été pris par l’agent hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence
familiale.

Conditions de prise en charge des frais d’hébergement 

L’indemnité de nuitée (hôtel + petit déjeuner) est allouée lorsque l’agent se trouve en mission pendant
la totalité de la période comprise entre 00 heure et 05 heures.

Taux de remboursement forfaitaire maximum des frais de repas et d'hébergement 

Le  remboursement  forfaitaire  des  frais  de  repas  et  d'hébergement  se  fait  aux  taux  maximum ci-
dessous :

France métropolitaine

Taux de base Grandes  villes  et
communes(+  ou  +  200
000  habitants)  de  la
métropole du Grand Paris

Commune de Paris

Hébergement 70 € 90€ 110 €

Déjeuner 15,25 € 15,25 € 15,25 €

Dîner 15,25 € 15,25 € 15,25 €

Outre-mer

Martinique,  Guadeloupe,
Guyane,  La  Réunion,  Mayotte,
Saint-Barthélemy,  Saint-Pierre-
et-Miquelon, Saint-Martin

Nouvelle-Calédonie,  îles  Wallis  et
Futuna, Polynésie française

Hébergement 70 € 90 €

Déjeuner 15,75 € 21 €
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Dîner 15,75 € 21 €

Le taux d'hébergement prévu ci-dessus est fixé dans tous les cas à 120 euros pour les agents ayant la
qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite.

Pour l'étranger, les taux des indemnités de mission, par pays ou, le cas échéant, par ville ou par région
sont fixés par arrêté. Dans le cas où l'agent est logé ou nourri gratuitement, les indemnités de mission
allouées sont réduites dans la limite d'un pourcentage fixé par arrêté comme suit :

• 65 % lorsque l'agent est logé gratuitement.

• 35 % lorsqu'il est nourri gratuitement aux repas du midi et du soir.

• 17,5 % lorsqu'il est nourri à l'un des repas du midi ou du soir.

Les tranches horaires déterminées en métropole sont applicables pour l'Outre-mer et l’Étranger.

Pour le calcul des indemnités, la mission commence à l’heure d’arrivée dans la localité, le port ou
l’aéroport de destination et se termine à l’heure de départ de ce même lieu pour le retour.

* * * * *

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, 

VU le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié, fixant les conditions et les modalités de règlements
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements
publics mentionnés à l'article 2 de la loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991, 
    
VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat modifié par le décret n°
2019-139 du 26 février 2019, 

VU l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du
décret  n°  2006-781 du 3 juillet  2006 fixant  les conditions et  les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État, 

VU l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de stage prévues à l'article 3 du décret n°
2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par
les déplacements temporaires des personnels civils de l’État, 

VU l’arrêté du 5 janvier 2007 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 14
du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des  collectivités  et  établissements  publics
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991, 

 VU l’arrêté  du  26  février  2019 modifiant  l'arrêté du 3  juillet  2006 fixant  les  taux des  indemnités
kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les
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modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de
l’État, 

VU l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet
2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l’État, 

 
VU l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de
mission  prévues  à  l'article  3  du  décret  n°  2006-781 du 3  juillet  2006 fixant  les  conditions  et  les
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils
de l’État, 

VU la circulaire du 22 septembre 2000 relative aux conditions et aux modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels civils de l’État sur le territoire métropolitain de la
France, 

VU le règlement formation soumis à l’avis du comité technique le 28 mars 2019, 
  

CONSIDÉRANT au  regard  des  développements  qui  précèdent  qu’il  y  a  lieu  de  fixer, pour  les
personnels  de  la  Ville  de Châtellerault,  les  conditions  et  modalités  de  remboursement  des  frais
occasionnés par leurs déplacements temporaires, 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré,

décide de fixer le taux de remboursement des frais supplémentaires et des frais d’hébergement selon
les taux maximum déterminés par arrêté ministériel, 

décide d’étendre  le  bénéfice  des  indemnités  de  mission  aux  agents  appelés  à  se  présenter  en
métropole  aux  épreuves  d’admissibilité  ou  d’admission  d’un  concours,  d’une    sélection  ou  d’un
examen professionnel organisés par l’administration, hors de leur résidence administrative et familiale
à raison d’un aller/retour par an, 

décide que les frais liés aux prolongations de séjour à l’initiative de l’agent, en marge du déplacement
temporaire ne sont pas pris en charge dans l’indemnisation. Durant cette période en effet, l’agent n’est
pas considéré en mission et n’est donc plus couvert au titre des déplacements professionnels. 

Vote : Adopté à l'unanimité        
    


